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Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 7 juillet 2010  

COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX, RIGNAULT, Mme MOREAU 

Mmes LELARGE, DELALANDE, MM. BOURSIER, BROSSARD, GAY, DE BEAUCHESNE,  

ABSENT NON EXCUSE : M. DOMERGUE 

ABSENT EXCUSE AYANT DONNE PROCURATION : MOREAU F.

PROCURATION : de Moreau Frédéric donnée à Moreau Joëlle

Secrétaire de séance : M. Hervé DE BEAUCHESNE
- Ouverture d’une ligne de trésorerie pour travaux de restauration de l’église

- Approbation du rapport annuel d’activité 2009 sur la qualité de l’eau 

- Tarifs repas cantine et garderie périscolaire 2010/2011

- Règlement intérieur cantine et garderie périscolaire

- Choix des entreprises pour travaux aire de loisirs
- Comptes rendus des délégués de syndicats et de commissions

- Questions diverses

Date de convocation : 29 juin 2010  

Début de séance : 18h 00 visite sur site pour état des lieux de l’avancement des travaux de restauration de l’église en présence de l’architecte et du chef de chantier de l’entreprise Lefevre.

Séance en salle de conseil municipal à 19h00.

Fin de séance : 22h 00

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 02 juin 2010

M. Costeux lit l’avis rectificatif à paraître dans la presse suite à la requête de la Fondation du Patrimoine.

Un élu présentera prochainement un devis pour l’achat et la pose d’un appareil permettant le calcul exact du prix du chauffage du logement locatif sis au dessus de la mairie.

Bien sans maître : une descendante du propriétaire de ce bien ea été mise en rapport avec les futurs acheteurs.

Réponse donnée sur le passage privé mitoyen menant de la route de Salbris à la cantine : ce chemin appartient pour moitié aux 2 riverains. Le passage menant de la rue de la Sauldre derrière la mairie appartient à la commune.

Comice agricole des 26 et 27 juin dernier : la commune a reçu le 2ème prix pour la décoration des stands.

Une des élues déléguée au tri sélectif s’enquiert sur le compte rendu de la dernière réunion concernant la redevance incitative. Une consultation pour le choix éventuel d’un bureau d’étude est en cours.

Le compte-rendu est adopté par 10 voix/10.

2 – Ouverture d’une ligne de trésorerie pour travaux de restauration de l’église 

Le financement partiel des travaux de restauration de l’église avec l’aide d’une réserve de trésorerie a fait l’objet d’une recherche du meilleur coût en mettant en concurrence 3 établissements. Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal décide de souscrire auprès du 

CREDIT AGRICOLE VAL DE FRANCE une ligne de trésorerie de 100 000 €

aux conditions suivantes :

durée : 12 mois

taux fixe : Néant

type variable : EONIA + 0,5 %

mode de calcul : chaque tirage se verra appliquer la moyenne mobile de l’EONIA de la période. Les intérêts seront décomptés en fonction du nombre de jours exacts courus entre la date d’utilisation des fonds et celle du remboursement, l’année étant comptée sur 365 jours.

montant minimum des tirages : 10 000 EUROS

commission d’engagement : 0,10 % - frais de tirage : offert

tirage et date de valeur : par virement – valeur jour J pour mise à disposition et remboursement

règlement des intérêts : maxi 8 jours après réception de la facture

Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal, par 10 voix/10, donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour mener à bien cette affaire et signer toute pièce la concernant.

3 –  Approbation du rapport annuel d’activité 2009 sur la qualité de l’eau

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que chaque commune ayant transféré au moins l’une des ses compétences en matière d’eau potable ou d’assainissement à un EPCI, et ce conformément au décret 95-635 du 6 mai 1995, doit délibérer sur le rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable ou de l’assainissement avant le 31 décembre suivant l’exercice considéré.

L’élu délégué au Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable Villeherviers-Loreux commente le rapport. Pour plus d’informations le rapport est disponible en mairie. Celui-ci a été préalablement approuvé par le Syndicat.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte ce rapport 2009 sur le service de l’eau par    10 voix sur 10.

A savoir : des devis ont été demandés par le syndicat de l’eau pour la réfection de la cuve/réserve d’eau potable pour la commune.

4 – Tarifs repas cantine et garderie périscolaire 2010/2011
Le décret du 29.06.2006 relatif aux prix de la restauration scolaire stipule que celui-ci est fixé par la collectivité territoriale.

· Monsieur Costeux propose de fixer le tarif du repas de cantine à 2,64 € au lieu de 2,60 € soit une augmentation de 1,60 % (prix identique à celui fixé à Millançay).

· Monsieur Costeux propose également de fixer le tarif journalier de la garderie à 2,34 € au lieu de 2,30 € soit 1,60 % d’augmentation. 

La date de prise d’effet sera le 26 août 2010 pour la prochaine rentrée scolaire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces propositions par 10 voix sur 10.

5 – Règlement intérieur cantine et garderie périscolaire 
- Monsieur Costeux présente le règlement intérieur de la cantine scolaire. Ce règlement est conjoint pour les communes de Millançay et de Villeherviers et a été établi en concertation entre les 2 communes. Quelques modifications ont été apportées au règlement de l’année scolaire écoulée en particulier une fiche de signalement d’indiscipline et d’incident.

- Monsieur Costeux présente également le règlement intérieur de la garderie péricolaire.

Ces deux règlements sont votés par 10 voix sur 10.

-----------

* Questions soulevées quant à l’organisation scolaire et extra scolaire : 

- Une élue déléguée aux affaires scolaires demande de prévoir au plus tôt du personnel si un besoin de remplacement ponctuel de l’ATSEM ou de la cantinière s’avérait nécessaire. L’adjointe précise qu’il faut y réfléchir et qu’il n’est pas du rôle du maire d’effectuer ces remplacements. M. le Maire signifie qu’il a été élu pour se consacrer à la commune comme il l’entend sur ce sujet. Le débat est clos.

-----------

- 6 –  Choix des entreprises pour travaux terrain de loisirs
Monsieur le Maire distribue un tableau comparatif des devis pour les travaux de maçonnerie, clôture et terrassement. 

Après en avoir longuement et âprement délibéré, le Conseil Municipal, a voté à main levée :

par : 6 OUI – 3 NON – 1 ABSTENTION

Maçonnerie     : 12 400,61 € TTC Entreprise Romo Ravalement (Neto) 

Clôture            :   8 999,90 € TTC SB Services (pose sur terrain nu)

Terrassement  : 14 477,58 € TTC SARL Picard 

Pour les parties espaces verts et éclairage des terrains 1 seul devis ayant été demandé le choix des entreprises s’effectuera après réception de devis complémentaires. M. Costeux se charge de cette demande. Ensuite la décision sera prise en réunion maire et adjoints ou lors de la prochaine réunion du conseil municipal.

7 - Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
- SIAEP Villeherviers-Loreux du 09/06

   M. le délégué lit et explique le compte rendu de la dernière réunion.

 - Centre Communal d’Action Sociale du 16/06

M. le Maire fait état du compte rendu de la réunion informelle du 16 juin. Le repas annuel sera proposé aux personnes domiciliées ou résidentes sur la commune âgées de 60 ans et plus. Le menu et le traiteur ont été choisis. L’adjointe à l’action sociale a réservé l’animateur pour l’après-midi du 9 octobre.

 - SIVOS Millançay-Loreux-Villeherviers du 24/06

Mme la déléguée indique que suite à la consultation concernant le choix du transporteur seuls les Cars Simplon ont répondu à cet appel d’offre. Cette Compagnie est retenue pour une durée de 3 ans.

- Commission école et cantine du 25/06

Mme la responsable de la commission fait part de la demande du personnel s’occupant de la garderie du soir d’utiliser la cour de l’école. Réponse : accord. Une convention sera à passer entre la mairie et l’école.

- Conseil d’école du 25/06 et fête de l’école du 26/06

   M. le Maire en fait le compte rendu. Le compte rendu est disponible en mairie. 

- Comice agricole du 25 et 26/06

   5 salariés agricoles d’une entreprise basée sur la commune ont été récompensés.

- Communauté de communes du Romorantinais et du Monestois du 28/06 et attribution de l’OPAH            Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat)

   M. le Maire lit et explique le compte rendu. Le compte rendu est disponible en mairie. 

8 - Questions diverses
 9-1- Redevance ordures ménagères
Constitution d’un groupe de travail : M. et Mmes : de Beauchesne – Lelarge – Rignault – Costeux – Delalande

9-2 – Diagnostics église
Il est fait obligation  de diagnostiquer le plomb et l’amiante. Coût : 1 291.68 € TTC.

Un élu considère que la commune a subi des préjudices financiers portant sur les travaux et diagnostics supplémentaires non prévus par l’architecte. Il demande la visite d’un expert pour un constat amiable. Cet élu considère que les fissures découvertes étaient prévisibles, le surcoût éventuel pour la restauration du sol (pose de géotextile et de sable) et le diagnostic auraient dû être envisagés. 

Il est demandé à M. le Maire l’envoi d’un courrier à l’architecte pour chiffrage des montants possibles (sol sous les bancs, traitement du porche avec accès pour personnes à mobilité réduite).

9-3 – Diagnostic logement au-dessus de la mairie
M. le Maire donne les résultats.

9-4 – Réunions accessibilité des 8 et 18/6

La DDT (Direction Départementale des Territoires) est venue le 18 juin pour établir un premier état des lieux. Affaire à suivre.

9-5 – Bilan d’activité 2009 de l’installation de stockage des déchets

Le rapport annuel est à disposition en mairie.

9-6– Divers

- Villeherviersois : Les élus ayant préparé le bulletin municipal se réuniront pour la préparation du prochain Villeherviersois.

- M. le maire donne des informations sur les différentes réunions passées et à venir concernant le devenir de la ligne du Blanc Argent. Le conseil municipal donne son accord pour une motion demandant la conservation de la ligne du Blanc Argent.

- Demande d’achat  du Comité des Fêtes Villeherviers-Loisirs d’une structure démontable. Le devis proposé est-il complet ? Prévoir entre autres les normes pour issues de secours – l’évacuation du local – l’installation de sanitaires – l’âge de la structure ? - la proximité d’une école peut-elle être un obstacle ? – quelle est l’opportunité de cet achat pour la commune ? – les élus sont-ils favorables sur le principe ? Un adjoint préfèrerait qu’une convention de prêt de terrain soit passée avec le Comité des Fêtes demandeur et que cette association fasse l’acquisition de cette salle. Un élu contactera le responsable du Service Départemental de l’Incendie et Secours (SDIS).

- Compte rendu par MM. les délégués de la commission Tri sélectif de la réunion avec l’Ademe sur la redevance incitative. La consultation est suivie par la commune de Pruniers-en-Sologne. La commune de Villeherviers paiera au prorata le montant de l’étude si celle-ci reçoit l’aval du conseil municipal.

-==§==- 
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